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Présentation des sources 
conservées dans des dépôts publics

accessibles sur des sites de l’administration 



Un principe archivistique à retenir



Un  principe archivistique à retenir

Une séparation complète des archives 
produites dans les départements

● archives produites par le ministère de la 
Guerre, puis de la Défense

 Service historique de la Défense

● autres archives

 Archives départementales



Le Service historique de la Défense



Le Service historique de la Défense

Plusieurs sites

● Surtout Vincennes

● Pau

● Limoges pour la santé militaire

http://www.servicehistorique.sga.defense.gouv.fr/?q=content/le-shd-en-france-0


Le Service historique de la Défense

Un accès sur place très compliqué

● Mais des possibilités d’envoi de copies 

● surtout un site biographique très riche : 
Mémoire des hommes

http://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/


Des sources préfectorales néanmoins très importantes



Des sources locales néanmoins très importantes

Surtout dans la série R des Archives 
départementales

Essentiellement liées au service national



L’histoire du service militaire

Recensement obligatoire pour tous les jeunes 
gens depuis 1798

Jusqu’en 1872, tirage au sort avec parfois 
remplacement possible

À partir de 1872, service obligatoire avec 
tirage au sort de la durée

À partir de 1905, service obligatoire égal pour 
tous



L’histoire du service militaire

Un recrutement mis en œuvre sous le contrôle 
de l’administration préfectorale en 3 temps

 Par classe = groupe de jeunes gens ayant 20 ans 
la même année

 Classe 1887 = hommes nés en 1867



L’histoire du service militaire

Un recrutement mis en œuvre sous le contrôle 
de l’administration préfectorale en 3 temps

 Établissement de listes communales

 Regroupement de ces listes dans une liste 
cantonale

 Convocation au conseil de révision, par canton, 
à partir de cette liste



L’histoire du service militaire

Des documents représentant ces 3 étapes

 Établissement de listes communales

 Archives communales (série H)

 Regroupement de ces listes dans une liste 
cantonale

 Archives départementales (sous-série 1R)

 Convocation au conseil de révision, par canton, 
à partir de cette liste

 Archives départementales (série 1R)



L’histoire du service militaire

Des documents représentant ces 3 étapes 
pouvant présenter un intérêt

 Listes communales souvent plus anciennes que 
les documents départementaux

 Ex. Chamesey

 Présence de soldats finalement non mobilisés

 Quelques informations ne figurant pas dans les 
registres matricules

http://recherche-archives.doubs.fr/ark:/25993/a011307347286JMxnlQ


Une aberration archivistique : les registres matricules



Les registres matricules

Des documents militaires

 Témoignant des services militaires

 Pouvant servir au recrutement

Restitués aux Archives départementales par le 
centre des archives du personnel militaire de 
Pau



Les registres matricules

Des documents établis par 
bureau de recrutement

Pour les classes 1867 à 1929 arrondissements de Baume-
les-Dames et Montbéliard recrutés à Belfort 



Les registres matricules

Des documents établis par bureau de 
recrutement

Mais des tables communes pour les 
classes 1902-1929 comprenant :

 une partie des conscrits de Belfort 

 des conscrits du Jura (arrondissement 
de Dole)



L’accès à l’information

Très facile pour les classes 1887-1921

 Le Grand Mémorial

http://www.culture.fr/Genealogie/Grand-Memorial


Les registres matricules

En deux temps pour les autres classes

 Consultation obligatoire de la table

 Taper « classe [année] » dans la Recherche 
dans les documents numérisés

 Recherche dans les registres à partir du 
numéro de matricule

  en ligne (jusque la classe 1886)

 En salle de lecture (pour les classes 1922-
1940)



Les registres matricules

Les classes après 1941

 Exclusivement au Centre des archives 
du personnel militaire de Pau



Les registres matricules

Des règles de communicabilité 
particulières

 Un engagement de réserve obligatoire 
après la classe 1921



Bien d’autres sources possibles



D’autres sources

Les archives hospitalières

 En principe à Limoges

 Mais des données intéressantes dans les 
fonds d’Ornans et surtout de Pontarlier

Les archives privées

 Sous-série 1J

 Les cartes postales



D’autres sources

Le recrutement à d’autres périodes

 Sous l’Ancien Régime : Parlement de 
Dole (sous-série 1B), Intendance (série 
C)

 Série L

 La seconde guerre mondiale

… le sujet d’une autre conférence ?


